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Les object ifs  
de l ’AFDM  
 
Parce que d’une formation 
responsabilisante et com-
plète dépend directement 
la sécurité des conduc-
teurs, l’AFDM travaille au 
déploiement d’un réseau 
de grande qualité pour 
l’apprentissage de la 
conduite d’un deux ou 
trois-roues motorisé. 

Et parce qu’il n’est jamais 
trop tard pour apprendre, 
ces efforts portent aussi 
sur les conducteurs déjà 
aguerris, par des stages 
de sensibilisation et de 
perfectionnement.  

L’AFDM représente égale-
ment la profession auprès 
des pouvoirs publics fran-
çais et européens pour 
améliorer les program-
mes, les objectifs et les 
conditions de travail de la 
formation à la conduite. 

Textes : Frédéric Jeorge 
Crédits photo : R. Escher et DR 

Edito : C’est de l’action que nait la réflexion 

C onduire une moto est un plaisir quel que 
soit le cadre de sa pratique, pour le loisir 

ou pour le travail. Mais cette passion n’est 
pas sans risque et les motards expérimentés 
n’hésitent pas à rappeler qu’un bon motard 
est un vieux motard. 

Pourquoi voit on 
encore trop souvent 
de motards s’enga-
ger dans des situa-
tions à risque au 
lieu d’adopter une 
conduite défensive 
sur la route ? 

Ils doivent penser qu’ils ont la parfaite maîtri-
se de leur moto en privilégiant uniquement 
l’aspect physique de la technique. La condui-
te est perçue comme une simple mécanique 
corporelle, souvent bien maitrisée mais deve-
nue vide de sens, celui de la vie. 

Quittons le monde de la moto pour celui des 
arts martiaux : « Progressivement en occident 
les arts martiaux de survie se sont transfor-
més et ont cédé le pas à des sports souvent 
sans esprit qui privilégient exclusivement 
l’aspect physique de la technique. » 
 
« Dans les arts martiaux qui visent à la survie 
du pratiquant on n’enseigne pas, on montre 
ce qu’il est possible de faire, à charge pour 

l’élève de l’adapter à son corps et à son es-
prit. L’important n’est pas de savoir reproduire 
l’enchaînement présenté mais simplement de 
pouvoir apprendre des erreurs rencontrées 
lors de sa réalisation. » 

Revenons à la forma-
tion du motard et 
considérons cette 
pratique comme un 
art de survie. Ce 
n’est pas important si 
le motard ne com-
prend pas. 

« Par la pratique, à force d’entrainement il va 
apprendre le mouvement. Le geste sera le 
résultat de cet apprentissage et non le moyen 
d’y parvenir. » 

Art martial ou Art de la conduite  moto : 

« Ce qui importe le plus, c’est le sens. » 

« C’est de l’action que nait la réflexion. Il faut 
avant tout agir pour rester en vie. » 

Philippe Perruchet, membre du CA 

PS : Je vous invite à parcourir le petit ouvrage d’Arnaud 
Cousergue, professeur de ninjutsu, L’esprit du geste, 
Petite sagesse des arts martiaux chez Transboréal 

AFDM Nationale 
35 bis rue des Messiers 

93100 Montreuil 
06 27 70 74 72 

contact@afdm.org 
www.afdm.org 
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Michel, depuis longtemps dans le réseau, 
qui couvre l’autre versant de la vaste agglo-
mération lyonnaise. 
 

D irection Le Mans (72), 
l’AFDM est maintenant 

représentée dans cette ville 
au circuit mythique et à la 
forte population motarde par 
l’école Cerveira, Sacha étant par ailleurs 
engagé dans de nombreuses opérations de 
prévention. 
 

P rès de Limoges (87), c’est  l’école de 
Panazol, de Laurent, qui nous rejoint et 

est d’ores et déjà prête à travailler avec son 
antenne FFMC et le M. Moto du 87 pour 
monter des opérations communes de pré-
vention. 
 

L a région parisienne reste cruellement 
sous-équipée en écoles reconnues, nos 

critères de qualité étant rarement réunis 
dans un milieu aussi dense et concurrentiel, 
mais les choses s’améliorent au nord de la 
capitale avec Espace Permis, à Sannois 
(95), tenue par Fré-
déric. Il est relative-
ment proche de 
l’école ECE de Gen-
nevilliers, qui draine 
plutôt les parisiens, mais le bassin de popu-
lation est immense, près d’un tiers des 
deux-roues de France. Il nous reste à trou-
ver des écoles au sud et à l’est de Paris, il y 
a des dossiers, mais pas encore aboutis. 
 

D u côté des correspondants, un grand 
merci à Alexandre pour le département 

45 et Bernard (également administrateur 
bénévole de la Mutuelle des Motards) dans 
le 13 qui viennent en renfort des relais 
AFDM dans les antennes FFMC. 
 
Bienvenue donc à tous ceux qui nous 
rejoignent, bénévoles comme profes-
sionnels, pour diffuser toujours plus 
largement nos idéaux de formation et de 
partage de la route ! 
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En direct du  
réseau AFDM :  
Le plein de  
nouvelles écoles 

Le développement du réseau 
des écoles reconnues est une 
priorité pour l’AFDM, qui sou-
haite donner à un maximum de 
candidats la possibilité d’ap-
prendre la conduite dans les 
meilleurs conditions. 
 

C ’est ainsi pas moins de six nouvelles 
écoles dont les dossiers de candidatures 

sont arrivés à terme cet été. Par ordre de 
département, l’école Thomasson, à Villars-
les-Dombes, dans l’Ain 
(01). Jean-Marc a ré-
cemment repris l’école 
où il travaillait et a tout 
de suite demandé à 
rejoindre l’AFDM. 

 

L a côte d’Azur (06) s’enrichit 
de l’école MG, à Grasse 

cette fois, où Eric vient complé-
ter notre couverture d’un dépar-

tement très dense en deux-roues  
 

A  Oullins, à côté de Lyon 
(69), le CER Oullins de 

Morhand existe depuis 
longtemps. Proche de son 
antenne FFMC et désireux 
de mettre en avant la qualité de sa formation, 
il vient ainsi seconder l’école reconnue St 

Le Courtier du Motard 
(LCDM) 
Nouveau : Rémunération 
des contrats d’assurance 
apportés par les Ecoles de 
conduite 
Le Courtier du Motard met en 
place un partenariat à desti-
nation des écoles de condui-
te. En signant un protocole 
d'accord Indicateur avec 
LCDM, les écoles pourront 
mettre en relation leurs élèves 
avec la Mutuelle des Motards. 
L'Ecole percevra une commis-
s ion , vo ire une sur -
commission en fonction du 
volume de contrats apportés. 

L'Elève bénéficie ainsi d'une 
formation de qualité, des pro-
duits et services de la Mutuel-
le des Motards et de la réduc-
tion, les premières années 
d'assurance, en tant qu'élève 
du réseau AFDM. 
Les Ecoles qui souhaitent 
avoir des informations com-
plémentaires et profiter de ce 
partenariat sont invités à se 
rapprocher de leur bureau 
Mutuelle des Motards. 



Assurance écoles : offre Master  
Pour mieux répondre aux besoins des établissements d’enseignement de la 
conduite, Le Courtier du Motard (la filiale 100% captive de la Mutuelle des Motards) 
et Monceau Assurances par l’intermédiaire de sa filiale courtage AgorAssur, ont 
signé un partenariat pour proposer aux adhérents de l’AFDM le contrat d’assurance 
de MASTER mutuelle adhérente de l’Union des mutuelles d’assurances Monceau. 
Ce contrat est particulièrement adapté aux moto-écoles soucieuses de la qualité de leurs prestations. Vous avez la possibilité 
de couvrir dans le même contrat, en dehors de l'assurance "spéciale élèves" ; les véhicules, les conducteurs (élèves, moni-
teurs, employés non-moniteurs, conjoint et enfants désignés au contrat) et les locaux professionnels. 
Pour en savoir plus sur l’étendue des garanties de ce contrat, contactez votre bureau Mutuelle des Motards.    

« Education Routière de la Jeunesse »  
Les initiatives variées de la FFMC pour sensibiliser les jeunes  
ont été réunies au sein d’une commission permanente pour optimiser  
et « professionnaliser » ses interventions en milieu scolaire. Détails... 

J uin 2010 est une forme de consécration quand le ministre 
de l’Education nationale délivre son agrément officiel 

pour ERJ (pour une période de 5 ans). Mais on ne s’arrête 
pas en si bon chemin et les formations s’intensifient. A ce jour 
(données de juillet 2013), la FFMC compte 242 intervenants 
formés dans toute la France. Ils ont réalisés 480 interventions 
comptabilisés dans des collèges, soit un total de 37 430 jeu-
nes ayant déjà fait l’objet d’une sensibilisation par les interve-
nants de la FFMC en collèges - à quoi s’ajoutent de nombreu-
ses autres interventions hors de ce cadre (lycéens, campus et 
forums de SR…). 

 

C onformément à l’agrément EN, les 
interventions sont gratuites et réali-

sées par des bénévoles. Elles se déroulent 
durant le temps scolaire, par classes uni-
ques ou regroupées, de 1H à 3H, parfois 
durant une journée entière, voire deux jours 
(plusieurs classes à la suite). Il n’y a pas 
d’exercices pratiques avec les véhicules 
(réservés aux enseignants professionnels), 
il s’agit de théorie participative uniquement, 
mais qui permet de vraies prises de cons-
cience et responsabilisation des jeunes, 

auprès de qui le message passe d’autant mieux qu’il leur est 
délivré par des motards, appliquant eux-mêmes les conseils et 
bénéficiant d’une meilleure image que celle qu’ont parfois les 
forces de l’ordre, notamment dans les quartiers dits 
« difficiles ». Ces interventions rencontrent toujours un grand 
succès, tant auprès des élèves que des enseignants, et nos 
intervenants sont souvent plus sollicités ce que qu’ils peuvent 
fournir. Si vous souhaitez vous impliquez dans ce programme, 
rapprochez-vous de votre antenne FFMC. 

Merci à Marc Bertrand - Plus d’info : erj@ffmc.fr - http://erj.ffmc.fr 
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L e programme Education Routière pour la Jeunesse (ERJ) a 
pris corps suite à un colloque sur l’éducation routière et les 

jeunes qui s’est tenu en 2007, lors du Mondial de la Moto, en 
présence d’assureurs, de la FFMC, de l’AFDM, d’éducateurs et 
de professionnels de l’apprentissage de la conduite. L’idée était 
de sensibiliser les jeunes scolarisés aux enjeux de sécurité rou-
tière associés à la pratique d’un deux-roues motorisé. Cette 
réflexion était aussi la suite du « projet éducatif global », discuté 
lors des Assises de 2005, dans le cadre de l’idée du continuum 
éducatif défendu par le Mouvement FFMC. En 2006, Akim Ben-
hamel (militant FFMC, animateur AFDM et enseignant de la 
conduite) élaborait des fiches 
pédagogiques. 
 

E n 2007, la FFMC décide 
de former des interve-

nants parmi ses militants pour 
aller sensibiliser les collégiens 
à la sécurité routière via le 
2RM. La formation est dispen-
sée au cours de deux stages 
d’un week-end à un groupe 
composé de 16 volontaires 
sortis des rangs des militants 
adhérents depuis au moins une année à la FFMC. Une partici-
pation de 50 € est demandée aux antennes par candidat qui 
s’engage selon une charte, et le coût réel des stages (salaire du 
binôme de formateurs + hébergement gîte et couverts de 18 
personnes pour 2 week-end, soit plus de 500 € par stagiaire 
hors frais administratifs et transport) est supporté par la FFMC. 
Les premières formations ERJ ont lieu en 2008, et dès 2009 la 
FFMC dépose un dossier de demande d’agrément de l’action 
ERJ au ministère de l’Education nationale.  



Défendre son bout de piste  
Trouver un terrain adapté pour que les écoles motos puissent faire leur cours -  
ou des stages de perfectionnement - est difficile, surtout en milieu urbain.  
Le conserver et pouvoir l’utiliser sans entrave peut être une autre histoire... 
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P our beaucoup de gens, y compris bien des responsables 
politiques, un terrain vierge de construction, comme le rec-

tangle de bitume qui permet de faire des stages ou des cours de 
moto hors circulation, c’est un espace perdu. Ainsi, les promo-
teurs se ruent dessus, les villes ne les aiment pas, et même 
quand on en trouve un qui convienne et qu’on a le droit de l’utili-
ser… il n’est pas dit que ce soit le cas toute l’année. Un tel es-
pace est en effet tentant pour d’autres activités ou occupations, 
légales ou pas. Les occupants provisoires ne réalisent pas tou-
jours qu’ils empêchent ainsi une école de conduite de travailler. 
Des cas récurrents sont l’occupation du terrain par des marchés 
saisonniers, des stationnements sauvages ou encore les Gens 
du voyage. Les situations varient selon que l’école est proprié-
taire du terrain, simple locatai-
re, ou encore occupante à titre 
ponctuel ou régulier gratuite-
ment. Deux cas se présentent 
pour s’en prémunir, selon que 
la commune concernée est ou 
pas en conformité avec la loi du 
5 juillet 2000, prévoyant l’amé-
nagement d’aires adaptées. 
 

S i votre ville n’est pas en 
conformité avec ces obligations, l’intervention de la force 

publique ne peut se concevoir qu’après une décision de justice. 
Le propriétaire du terrain doit saisir le juge administratif ou le 
juge judiciaire, suivant la nature juridique de ce terrain, pour 
faire cesser l’occupation illégale des lieux. Si le terrain occupé 
appartient au domaine public, la personne morale propriétaire 
peut saisir le juge administratif dans le cadre de la procédure de 
référé. Si l’occupation porte sur une dépendance du domaine 
privé d’une personne publique ou sur une dépendance de la 
voirie routière, la compétence appartient au juge judiciaire 
(Tribunal de grande instance). Si la situation revêt un caractère 
d’urgence, le TGI peut être saisi en la forme des référés. Si le 
terrain occupé illégalement appartient à un propriétaire privé, le 
propriétaire ou le titulaire d’un droit d’usage sur ce terrain peut 
saisir le président du TGI par référé. Les sanctions comprennent 
une amende, éventuellement une peine de prison ou la saisie 
des véhicules installés (sauf les caravanes). Cependant, en 
vertu de la liberté « d’aller et venir », les communes dépourvues 
d’aire permanente d’accueil ou n’ayant pas contribué au finan-
cement de l’une d’entre elles ont l’obligation de permettre la 
halte des gens du voyage sur des terrains qu’elles leur indi-
quent, pendant une période minimum. Reste à négocier avec la 
ville pour que cela n’interfère pas trop avec les cours moto… en 
sachant qu’en l’absence d’alternative, les occupants provisoires 
n’ont pas vraiment de solution. 

P our les communes qui sont en conformité avec la loi du 5 
juillet 2000, le préfet peut procéder à l’évacuation forcée 

des résidences mobiles installés illégalement sur les pistes 
d’écoles ou les parkings, sans autorisation préalable du juge 
judicaire. Cela nécessite un arrêté municipal préalable interdi-
sant le stationnement en dehors des aires d’accueil prévues à 
cet effet. La procédure ne peut être engagée que lorsque le 
stationnement entraîne des risques d’atteinte à la sécurité, à la 
salubrité ou à la tranquillité publique, mais aussi dans le cas 
de l’occupation illégale d’un terrain privé utilisé à des fins éco-
nomiques et dont l’occupation entrave cette activité, ce qui est 
le cas pour les écoles moto. Le préfet peut alors être saisi pour 
effectuer une mise en demeure de quitter les lieux, dans un 

délai qui ne peut être inférieur à 24 heures 
(un recours peut prolonger ce délai de 72 
heures, après quoi les forces de l’ordre 
peuvent intervenir). 
 

L es solutions changent cependant 
énormément d’un cas à l’autre en 

fonction du type de bail ou d’accord que 
l’école a avec sa ville ou le propriétaire du 
terrain. Il faut aussi que les autorités loca-
les considèrent que la formation moto est 

suffisamment prioritaire pour s’assurer que le terrain reste à 
disposition, ce n’est pas gagné si elles ont à choisir entre une 
école et une foire commerciale ou leurs obligations d’accueil. 
Enfin, reste le cas où le terrain a été sali ou détérioré par l’oc-
cupation. En théorie c’est le propriétaire, privé ou commune, 
qui doit le remettre en état. En pratique, ne serait-ce que pour 
des raisons de délais, ce sont généralement les écoles qui 
s’en chargent, ne pouvant attendre le bon vouloir municipal. 
 

E n conclusion, les écoles et organisateurs de stages sont 
donc vulnérables, même si la loi est théoriquement de leur 

côté. Mais la sécurité d’une piste privée a un coût très élevé, 
voire quasi impossible en zone urbaine dense, et cela tend à 
favoriser les grosses écoles privilégiant le chiffre à la qualité, 
qui seules peuvent se le permettre… et cela n’empêche pas 
toujours les installations par effraction, même si ça accélère un 
peu les démarches pour les faire cesser. Reste donc à faire 
prendre conscience aux autorités du besoin crucial pour les 
écoles de disposer - à tout moment - d’un espace adapté pour 
enseigner la moto. C’est bien le cas pour les équipements 
sportifs, certains locaux associatifs… Cette revendication est 
régulièrement portée en haut lieu par l’AFDM et la FFMC, mais 
le message est difficile à faire entendre. 

NOTE : Cet article a été rédigé en réponse a des questions  
récurrentes d’écoles et ne s’associe PAS aux polémiques  

et déclarations nauséabondes médiatisées en juillet. 



L e nom lui-même ne change pas, il s’agit 
toujours bien de la Fédération Française 

des Motards en Colère, et cette colère ci-
toyenne reste d’actualité à chaque fois qu’un 
motard a un accident qui aurait pu être évité, 
et tant il reste de travail pour repousser les 
lois stupides et les contraintes inutiles, mais 
aussi et surtout pour promouvoir ses valeurs 
et idéaux de formation, de prévention et de 
partage de la route. 
 

C ette évolution de logo, décliné sur tous 
les supports, vise ainsi à affirmer que le 

travail quotidien de la FFMC va bien au-delà 
de l’organisation de manifestations. Ainsi, la 
signature « Motard & Citoyens » associée au 
logo envoie-t-elle un signal à tous les usagers 
de deux-roues motorisés qui ne se sentiraient 
pas encore concernés par les combats de 
l’association : conformément à ses statuts, la 
FFMC a pour vocation de défendre l’ensem-
ble des deux et trois-roues motorisés, du cy-
clomoteur au gros cube, pour améliorer leurs 
conditions de circulation. Elle représente ces 
« motards-citoyens » auprès des pouvoirs 

 Question du mois 
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Q : Quels risques routiers attendre des futures technologies ? 
R : Google travaille activement à mettre sur le marché des lunettes-ordinateur affichant une 
foultitude d’informations en réalité augmentée, c’est-à-
dire en surimpression au champ visuel. Technologique-
ment impressionnant, ce projet presque mûr (des milliers 
de prototypes sont déjà diffusés) s’accompagne déjà de 
nombreuses craintes… notamment pour la sécurité rou-
tière ! Quand on voit déjà les ravages du téléphone au 
volant (au moins 1 accident sur 10, en augmentation), on 
ne peut que frémir en imaginant piétons et conducteurs 
ainsi équipés… d’ailleurs l’état de Virginie aux USA a pris 
les devants et ajouté à son code de la route l’interdiction 
de conduire avec « un ordinateur sur la tête » ! 

GROS PLAN 
Nouveau pays, nouveaux 
défis ? 
Le 1er juillet 2013, la Croa-
tie devient le 28eme pays 
de l’Union Européenne. A 
chaque nouveau pays ses 
particularité et ses défis 
d’unification, que ce soit en 
termes économiques, so-
ciaux… ou encore de sécu-
rité routière. Les mêmes 
règles et permis vont main-
tenant s’appliquer, quand le 
simple port du casque relè-
ve encore d’une minorité, 
sans même 
parler d’ho-
mologation 
(photo E. 
Marot).  Cela peut être bé-
néfique pour les nouveaux 
pays, mais peut aussi gre-
ver les objectifs communs, 
malgré leur faible parc de 
véhicules. Chiffres à suivre. 
 
MOTOMAG  
Hors-série Equipement 

Pour guider les élèves et 
stagiaires (et les forma-
teurs !) dans leur choix d’é-
quipements pour eux et leur 
machine, voici un indispen-
sable guide complet ! 

La communication 
de la FFMC évolue  
La grande sœur de l’AFDM est acti-
ve sur tous les fronts pour défendre 
la moto, mais le public connaît sur-

tout les manifestations, qui ne sont pourtant que la partie émergée de 
l’iceberg. La « Fédé » adopte donc un nouveau logo pour mieux montrer 
à l’extérieur ce qu’elle est à l’intérieur. 

publics et autres instances officielles telles 
que le Conseil National de la Sécurité 
Routière, le Conseil Supérieur de l’Educa-
tion Routière, le Comité des Usagers du 
Réseau Routier National, les préfectures, 
etc. 
 

A insi, les militants de la FFMC sont 
pleinement dans leur rôle de citoyens 

lorsqu’ils organisent des actions éducati-
ves et de prévention. Pour autant, la 
FFMC n’abandonne aucune de ses reven-
dications, rappelant au passage que le 
droit de résistance à l’oppression figure 
parmi les « droits naturels et imprescripti-
bles » inscrits dans la Déclaration des 
Droits de l’Homme et du Citoyen. 
 

L a FFMC entend donc bien rester la 
Fédération des Motards en Colère qui 

sait jouer tantôt sur le registre de la mobili-
sation et de la contestation, tantôt sur 
celui du dialogue et de la proposition. Elle 
souhaite simplement mieux le faire com-
prendre. 



Évènements à venir 
 
• Fin d’année : Formation des enseignants AFDM 
Lieu et date exacte à préciser 
Avec de nombreuses nouvelles écoles et les embauches dans celles déjà dans le réseau, 
une nouvelle session pédagogique est proposée. 5 jours au total, ou 3 pour ceux ayant 
déjà effectué un stage de perfectionnement, associatif ou tous publics. 
 
• 26 & 27 octobre 2013 : Journées Techniques  
et d’information FFMC - Cussac 
Evénement traditionnel de formation technique et politique des militants de la Fédé, en 
présence des autres structures dont l’AFDM, qui tiendra aussi une réunion de son CA. 
 
• 15 & 16 décembre 2013 : Réunion des écoles  
de conduite AFDM - Région ouest (ville à préciser) 
Comme chaque année, les responsables des écoles reconnues sont invités à se réunir 
pour échanger sur leurs questions et problèmes pour assurer les formations initiales et de 
perfectionnement, et travailler ensemble sur nos propositions pour les évolutions régle-
mentaires. Cette année sera aussi l’occasion de faire le point sur les cours de théorie. 
  
• 2 au 8 décembre 2013 : Salon de la moto - Paris 
Grand rendez-vous de tous les acteurs de la moto, le salon de Paris menacé et parfois 
suspendu semble bien revenu sur les rails. Le Mouvement FFMC, acteur incontournable, y 
sera présent, l’AFDM avec lui pour promouvoir ses écoles et ses formations. 
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CARNET  D’ADRESSES 
 

 
AFDM Nationale 
 
contact@afdm.org – www.afdm.org – 06 27 70 74 72 
35 rue des Messiers - 93100 Montreuil 
 
 
AFDM Locales 
 
Côte d’Or - 21@afdm.org - http://21.afdm.org 
 
Gironde - 33@afdm.org - http://33.afdm.org 
 
Hérault - 34@afdm.org - http://34.afdm.org - 04 67 04 48 04 
 
Indre-et-Loire - 37@afdm.org - http://37.afdm.org 
 
Meurthe-et-Moselle - 54@afdm.org - http://54.afdm.org - 06 13 44 56 08 
 
Nord - 59@afdm.org - http://59.afdm.org - 06 09 11 20 95 
 
Ile-de-France - idf@afdm.org - http://idf.afdm.org - 06 85 18 46 72 
 

Correspondants 
06 : Daniel COSTES & Andrew BENATTIA -  correspondant06@afdm.org 
13 : Bernard FRAYSSINHES - correspondant 13@afdm.org 
14 : Sébastien LEPLONGEON - correspondant14@afdm.org 
19 : Agnès RIMPOT - correspondant19@afdm.org 
26-07 : Patrick SABATIE - correspondant2607@afdm.org 
29 : Paul DUMONT - correspondant29@afdm.org 
37 : Eric SIGNOLET & Guillaume DOSSET - correspondant37@afdm.org 
38 : Philippe PIRUS - correspondant38@afdm.org 
40 : Jean-Paul KOPPENS - correspondant40@afdm.org 
43 : Olivier LE CHAPELAIN - correspondant43@afdm.org 
44 : Xavier LEQUIMBRE - correspondant44@afdm.org 
45 : Alexandre BAILLAVOINE  - correspondant45@afdm.org 
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90 : Bernard DAGUET - correspondant90@afdm.org 

Le support des  
interventions ERJ est  
disponible pour les écoles 
Les actions de prévention en 
collège de la FFMC utilisent le 
livret « Roulez n’est pas 
Jouer », publié par les Edi-
tions de la FFMC avec le 
contenu de l’AFDM. Ludique 
et pédagogique, illustré avec 
humour par Nikolaz, il est 
également diffusé par certains 
Conseils Généraux aux élè-
ves de leur département… et 
est disponible pour les éco-
les AFDM. C’est un complé-
ment idéal à donner aux 
BSR !  Pour le commander : 
ppotelle@motomag.com.    


